
Le mois de Mai est le mois de Marie.

Nous implorons la faveur de la Vierge 
Marie pour nous-mêmes, nos familles, 
notre paroisse et pour nos frères et 
sœurs avec tous nos projets.

Pendant le mois de Mai, prions Marie en 
récitant une dizaine, le chapelet ou le 
Rosaire en famille.

En paroisse, venons ensemble en l’église 
de Saint Laurent le lundi à 18h pour le 
chapelet, suivi de la messe.

Fructueux mois de Marie à tous.

Père Justin
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